
PARCOURS-TEST PASS NAUTIQUE 

 

 
 

Ce test peut être réalisé en piscine ou en milieu naturel dans un plan d’eau d’une profondeur 
d’au moins 1.80 m de profondeur. 

Sa réussite est certifiée par le professeur des écoles des établissements 

d’enseignement publics ou des établissements d’enseignement privés sous 

contrat avec l’État, et/ou un professionnel qualifié à l’école primaire dans 

l’exercice de leurs missions. 

 

Un certificat (téléchargeable dans « ressources ») attestant de la réussite au 

test est remis à l’élève ou à son représentant légal. 

 

 


